
4.01/22
PS ! & ÈZiä‘âäâä°“”°

‘ Postulat
Sobriété et économie d'énergie, développons des « coups de pouce verts »

Le choix de comportements écologiquement responsables se confronte à de nombreux
obstacles, qu'ils soient de nature matérielle, financière ou dûs à des biais cognitifs. Ces
contraintes limitent l'efficacité des approches traditionnelles qui combinent en général des
campagnes de sensibilisation, des innovations technologiques et des instruments
économiques et normatifs.

Dès lors, l’apport de nouvelles méthodes susceptibles d’induire une évolution durable des
habitudes de consommation est essentiel. Une méthode à considérer, élégante et appréciée,
est le nudge. Le nudge, ou coup de pouce en français, a pour objectif d’aider les
consommateurs et les consommatrices à prendre les bonnes décisions par de simples
incitations, sans interdire ou restreindre les choix. .

Appliqué à l’écologie et la préservation du climat, ce type d'incitation, que l’on peut qualifier
dans ce contexte de « coups de pouce verts », joue sur plusieurs leviers comportementaux
comme l'intérêt de la comparaison à autrui ou la compétition interactive, afin d’encourager la
population à adopter des modes de vie plus respectueux de l‘environnement.

Comme exemple de comparaison à autrui, nous pouvons imaginer la mise en place d’une
plateforme informatique pour comparer sa consommation d’énergie à la moyenne de son
quartier, de la Ville ou simplement la moyenne globale.

Comme exemple de compétition interactive, nous pouvons imaginer .la mise en place
d’objectifs chiffrés, comparables à sa consommation propre (lors d’une douche bien chaude-
par exemple) ou à celle d'un ménage.

L'économie d'énergie peut paraitre obscure puisque nous ne pouvons pas la formaliser par
des chiffres. La mise en place de « coups de pouce verts » doit permettre aux consommateurs
et consommatrices de faire des comparaisons et ainsi se fixer des objectifs personnels. Plus
largement, éventuellement dans un second temps, les « coups de pouces verts » peuvent être
développés dans d'autres domaines, comme la limitation des déchets par exemple, et être
étendus aux entreprises. .

Le présent postulat demande au Conseil communal d'étudier et développer la mise en place
de « coups de pouce verts » en lien avec notre consommation (énergie, ressources, etc.).

/Delémont, le 28 février 2022
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habitudes de consommation est essentiel. Une méthode à considérer, élégante et appréciée,
est le nudge. Le nudge, ou coup de pouce en français, a pour objectif d’aider les
consommateurs et les consommatrices à prendre les bonnes décisions par de simples
incitations, sans interdire ou restreindre les choix. .

Appliqué à l’écologie et la préservation du climat, ce type d’incitation, que l’on peut qualifier
dans ce contexte de « coups de pouce verts », joue sur plusieurs leviers comportementaux
comme l’intérêt de la comparaison à autrui ou la compétition interactive, afin d’encourager la
population à adopter des modes de vie plus respectueux de l’environnement.

Comme exemple de comparaison à autrui, nous pouvons imaginer la mise en place d'une
plateforme informatique pour comparer sa consommation d'énergie à la moyenne de son
quartier, dela Ville ou simplement la moyenne globale.

Comme exemple de compétition interactive, nous pouvons imaginer .la mise en place
d’objectifs chiffrés, comparables à sa consommation propre (lors d‘une douche bien chaude—
par exemple) ou à celle d’un ménage.

L’économie d’énergie peut paraitre obscure puisque nous ne pouvons pas la formaliser par
des chiffres. La mise en place de « coups de pouce verts » doit permettre aux consommateurs
et consommatrices de faire des comparaisons et ainsi se fixer des objectifs personnels. Plus
largement, éventuellement dans un second temps, les « coups de pouces verts » peuvent être
développés dans d’autres domaines, comme la limitation des déchets par exemple, et être
étendus aux entreprises. .
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